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INTRODUCTION



Depuis son début en 1980, le Pro-
gramme d'aide matérielle de l'Office des
personnes handicapées du Québec, ci·
après appelé l'Office, n'a cessé d'évoluer,
de se diversifier et de s'ajuster pour
répondre le plus adéquatement possible
aux besoins spécifiques des personnes
handicapées afin de leur permettre de
revenir dans leur milieu de vie naturel,
de s'y maintenir, d'aller à récole ou de
travailler.

Le Programme d'aide matérielle est venu
compléter d'autres programmes gouver-
nementaux déjà existants dont les servi-
ces couverts répondaient en partie aux
besoins des personnes handicapées.

La préparation du cadre normatif pour
l'octroi d'aide matérielle en services
d'interprétation visuelle et tactile, ci-
après appelé cadre normatif, a été réali-
sée à partir des données du Programme
d'aide matérielle en vigueur depuis 1985
et de ses mises à jour successives, des
divers avis et directives d'interprêtation
et d'application du programme énoncés
au cours des trois dernières années, des
décisions rendues par le Comité d'aide
matérielle et de la programmation oor-

INTRODUCTION

mative annuelle de 1993·1994 acceptée
par le Conseil du trésor le 22 juin 1993
(cr 1833(0).

Le cadre normatif adopté par l'Office
vise à harmoniser son intervention dans
le paiement des services d'interprétation
visuelle et tactile.

Dans cenaines régions du Québec, la
gestion des demandes a été confiée à des
organismes régionaux d'interprétariat
sans but lucratif avec qui l'Office a établi
des ententes. Dans les régions non des·
servies par des organismes d'interpréta.
rial, ce sont les bureaux régionaux de
l'Office qui reçoivent les demandes.

Étant donné que l'Office doit se retirer
de toutes formes de financement direct à
la personne d'ici le 31 mars 1996 (cr
181973), l'aide matérielle de l'Office
prendra fin à cette date. D'ici là,
l'Office prévoit mener des actions de
promotion en concertation avec les orga·
nismes d'interprétariat et le milieu asso·
ciatif, en vue d'assurer la prise en charge
du financement du service par les orga-
nismes qui en font usage.
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LE CADRE NORMATIF



SECTION 1 • CADRE GÉNÉRAL

o DÉFINmON

Le cadre normatif pour les services d'm·
terprétation visuelle et tactile. ci-après
appelé services d'interprétation, encadre
le versement des subventions aux person-
nes ayant des limitations fonctionnelles
entraînant des problèmes de communica-
tion.

o OBJECl1F

L'aide matérielle versée vise à favoriser
rintégration scolaire, professionnelle et
sociale des personnes ayant des limita-
tions fonctionnelles entraînant des pro-
blèmes de communication.

o PRINCIPES

Le cadre normatif privilégie une appro-
che globale de la situation vécue par les
personnes handicapées.

L'aide matérielle vient soutenir la réali-
sation du plan de services de la personne
et, plus spécifiquement, de son plan
d'intervention en communication.

L'aide matérielle est accordée sans égard
à l'âge et au revenu de la personne
handicapée.

L'aide matérielle accordée doit répondre
aux besoins réels de la personne.

Le cadre normatif est appliqué de façon
uniforme dans toutes les régions du
Québec. Cependant, dans les régions
non desservies par des organismes d'in-
terprétariat, l'Office ne répond plus aux
nouvelles demandes depuis 1989.

o CLIENTÈLE

Le cadre normatif s'adresse aux person·
nes handicapées selon la définition de
l'article Ig) de la Loi assurant l'exercice
des droits des personnes handicapées
(voir section 2). Plus précisément, la
clientèle visée par les services
d'interprétation est celle des personnes
ayant une perte auditive ou une surdi·
cécité ou d'autres types de· déficience
limitant leur communication interperson-
nelle ou avec un groupe, et ceci, malgré
l'utilisation d'aides techniques.

La personne doit être reconnue admis-
sible au Programme d'aide matérielle
selon les règles administratives définies à
la section 4.

L'Office reconnait le droit à la personne
handicapée d'être représentée ou d'être
assistée dans ses démarches par une
autre personne.
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SECTION 2 CADRE LÉGAL

Le Programme d'aide matérielle existe en vertu de la Loi assurant l'exercice des droits
des personnes handicapées (LRQ., c. E-20.1, la Loi ci-après) et du Règlement de
rOffice des personnes handicapées du Québec (RRQ., c. E-20.1, r.l, le Règlement ci-
après) adopté en vertu de cette 10L

o ADMISSIBILITÉ DE LA PERSON-
NE À UN PLAN DE SERVICES

[] La Loi
Art. 1. Dans la présente loi, à moins que le
contexte n'indique un sens différent, on entend
par:
b) «Commission,,: la Commission des affaires
sociales instituée en vertu de la Loi sur la Corn·
mission des affaires sociales (chapitre C-34);

g) «personne handicapte. ou «nandicapé»:
toute personne limitée dans l'accomplissement
d'actMtê5 normales et qui, de façon significative
et persistante. est atteinte d'une déficience phy-
sique ou mentale ou qui utilise régulièrement une
orthèse, une prothèse ou tout autre moyen pour
pallier son handicap.
Art. 45. Toute personne handicapée qui réside
au Québec au sens de la Loi sur l'assurance-
maladie (chapitre A-29) peut demander à l'Office
de voir à la préparation d'un plan de services
afin de faciliter son intégration scolaire, preres-
sionneue et sociale. Cette demande doit être
presentêe suivant la procédure prescrite par
règlement de l'Office.
Art. 47. L'Office statue sur l'adImisibilité d'une
personne handicapée à un plan de services selon
des critères et normes fixés par règlement. dans
les soixante jours de la réception de la demande.
La décision de l'Office doit être motivée et COM-
muniquêe, par écrit, à la personne handicapée.

[] Le Règlement
Art. ZOo Une personne handicapée qui fait, à
l'Office. une demande de préparation d'un plan
de services doit fournir, au moins, les renseigne-
ments suivants :
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a) le nom à .la naissance et le prenom de la per-
sonne handicapée;
b) la date de naissance;
e) le sexe;
d) l'adresse permanente;
e) la nature des services requis.

Art. 21. La personne handicapée peut. dans
cette demande, suggérer les mesures qu'elle pré-
conise afin de faciliter son intégration scolaire,
professionneue ou sociale.
Art. 21. Pour l'admissibilité d'une personne han-
dicapée à un plan de services, l'Office tient
compte:
a) de son niveau de fonctionnement;
b) de son degré d'autonomie;
e) de son milieu de vie;
d) de son potentiel d'intégration scolaire;
e) de son potentiel d'intégration professionnelle;
f) de son potentiel d'intégration sociale.

o AIDE MATÉRIEIJ,E

[] La Loi
Art. 51. L'Office peut accorder de l'aide maté-
rielle à toute personne handicapée qui est admis-
sible à un plan de services. en venu de la présen-
te loi et des règlements.
Art. 53. L'aide matérielle est accordée à titre
complémentaire selon des normes et modalités
prescrites par règlement en vue de permettre la
mise en oeuvre du plan de services. Elle tient
compte des besoins de la personne handicapée,
des ressources à sa disposition, des prestations,
allocations et autres avantages dont elle peut
bénéficier en vertu de toute autre disposition
législative ou réglementaire.



Art. 54. L'Office détermine la forme, le montant
ou la valeur et la durée de l'aide matérielle, de
mème que les frais de mise en oeuvre du plan de
services qui sont laissés à la charge de la per~
sonne handicapée ou de sa famille, au sens de
l'article 5 de la Loi sur la sécurité du revenu
(1988, chapitre 51).

La décision de l'Office doit être motivée et com·
muniquée, par écrit, à la personne handicapée.
Art. 55. Les sommes versées ou les biens fournis
à titre d'aide matérielle en vertu de la présente
section sont inœssibles et insaisissables. cene
aide matérielle doit être utimêe aux: fins pour
lesquelles eue a été accordée et ne doit pas être
prise en considération aux fins de l'octroi ou du
calcul de prestations. d'allocations ou d'indem-
nités de remplacement du revenu accordées en
vertu de toute autre disposition législative ou
réglementaire.
Art. 57. Aucune aide matérielle n'est accordée à
moins que la personne handicapée ne prenne,
aux conditions prescrites par règlement, l'engage-
ment de collaborer à l'exécution de son plan de
services, de fournir à l'Office les renseignements
et documents nécessaires pour déterminer son
admissibilité et de supporter les frais de mise en
oeuvre du plan qui sont laissés à sa charge ou à
celle de sa famille.
Art. 58. L'Office peut réduire, suspendre. pour
une période qu'il détermine, ou annuler l'aide
matérielle dans le cas d'une personne handicapée
qui, sans raison suffisante, refuse ou néglige de
respecter l'engagement visé dans l'article 57.
La décision de l'Office doit être motivée et corn·
muniquée, par écrit, à la personne handicapée.

o Le Règlement
Art. 39. L'Office peut assumer, en totalité ou en
partie, pour une personne handicapée:

e) les honorafres et les dépenses des profession~
nels ou des spécialistes dont les services sont
requis pour la mise en oeuvre du plan de services
sauf ceux requis pour des services éducatifs. de
maintien à domicile et de soulien à la famille.

o RECOURS EN VERTU DE LA LOI

o Admissibilité de la personne à nn
plan de services

Art. 48. Toute personne handicapée qui se croit
Itsée à la suite d'une décision rendue par l'Office
en vertu de l'article 47 peut interjeter appel de
cette décision devant la Commission qui dispose
de l'appel selon ses règles de preuve, de pracé.
dure et de pratique.

o Aide matérieUe
Art. 59. Toute personne qui se croit lésée à. la
suite d'une décision rendue par l'Office en vertu
des articles sz. 54 ou 58 peut interjeter appel à. la
Commission qui dropose de l'appel selon ses
règles de preuve, de pratique et de proctdure.
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SECTION 3 - COUVERTURE

o SERVICES COUVERTS

L'Office défraie les honoraires de l'inter-
prète nécessaire à la personne pour la
mise en oeuvre de son plan de services,
les frais afférents de l'interprète, lorsque
requis, ainsi que des frais de gestion
reliés au service. Le mode de communi-
cation utilisé doit répondre aux besoins
de la personne,

Pour être éligible à l'aide financière de
l'Office, les règles administratives défi-
nies à la section 4 doivent être suivies.

o SECfEURS COUVERTS

L'Office peut reconnaître les demandes
se situant dans les secteurs identifiés ci-
dessous. En aucun cas, l'Office ne rem·
boursera des services que des organis .•
mes se sont engagés à payer.

a Santé et semees sociaux

Le secteur de la santé et des services
sociaux comprend les hôpitaux, les
centres locaux de services communautai·
res (CLSC), les centres de protection de
l'enfance et de la jeunesse. les bureaux
de pratique privée, les cliniques de toxi-
comanie ou de psychologie, les cliniques
médicales, les centres de réadaptation,
etc.

a Travail

Ce secteur comprend les services reliés
au développement de l'employabilité, à
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l'intégration et au maintien en l'emploi
tels que les entrevues d'emploi, l'appren~
tissage de tâches de travail ou de perfec~
tionnement, la participation à des
réunions de personnel ou syndicales, etc.

(J Formation et apprentissage

Font partie de ce secteur:

Un cours offert par une institution
d'enseignement privée dans le cas où
il n'est pas possible à la personne de
suivre un cours équivalent dans
le secteur public compte tenu de la
date, de l'endroit où le cours est don~
né ou de sa disponibilité.

Les cours d'éducation populaire
offerts par les commissions scolaires
ou les organismes d'éducation popu~
Jaire ne permettant pas l'obtention de
crédits tels que ceux donnés dans le
cadre des programmes de soutien à
l'éducation populaire et à l'alphabéti-
sation du ministère de l'Éducation du
Québec (MEQ).

Les cours favorisant le développe-
ment de l'employabilité de la per-
sonne.

D Soutien aux familles

Ce secteur comprend les demandes
reliées à J'accomplissement d'activités
parentales telle la participation à un
comité d'école, à un comité de parents, à
des rencontres d'information ou à
d'autres événements de même nature.



D'ici à ce que le volet «assistance aux
rôles parentaux» du Programme de sou·
tien aux familles du ministère de la Santé
et des Services sociaux (MSSS) soit
actualisé,. aucune exclusion n'est prévue
dans ce secteur.

c Services publics et parapublics

Ce secteur comprend tous les autres
services publics et parapublics de niveaux
provincial, régional et municipal qui ne
sont pas identifiés dans la section 3 tels
que ceux offerts par la Société d'habi-
tation du Québec, la Régie du logement,
les services municipaux ou autres.

c Services et biens de consommation

Ce secteur comprend l'accès à certains
services et biens de consommation
offerts par les entreprises privées et les
organismes communautaires. On y
retrouve les bureaux de pratique privée
tels qu'avocat, notaire ou architecte, les
agences d'immeubles, les concessionnai-
res d'automobile, les institutions bancai·
res, les services d'organismes communau-
taires tels que les associations coopérati·
ves d'économie familiale (ACEF) et
autres organismes de même nature.

Dans certains cas, les frais d'interpréta-
tion relatifs aux règlements de litiges
peuvent être reconnus (ex. : problème de
facturation, défectuosité d'un produit
constatée suite à son achat, etc.).

Les activités reliées à l'achat de produits
courants tels que vêtements, produits
alimentaires ou autres produits sem·
blables sont exclues.

c Vie associative et communautaire

Ce secteur comprend la participation aux
activités reliées à la vie associative et
communautaire.

c Autres

Toute autre activitê peut faire l'objet
d'une demande de service d'interpréta-
tion à la condition que celle-ci favorise la
réalisation du plan d'intervention en
communication de la personne.
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o DÉPENSES RECONNUES

a Honoraires de l'interprète

Tarif horaire maximal

Classification
de l'interprète (annexe 1)

Junior 15 $
Intermédiaire , 20 $
Senior 25 $

Tarif quotidien maximal

Lorsque les services sont rendus sur deux
(2) jours complets consécutifs et plus, les
tarifs quotidiens suivants s'appliquent:

Junior 105 $
Intermédiaire 120 $
Senior 150 $

Considérations particulières

1. Nombre d'interprètes requis

Pour des motifs raisonnables reliés à la
complexité du contenu et du nombre de
personnes, la présence de deux interprè.
tes peut être reconnue. Lorsqu'un tel
service est offert par un organisme
d'interprétariat, celui·ci devra justifier sa
décision à l'OPHQ.

2. Calcul du temps travaillé

Rencontre d'une heure et moins
L'Office reconnaît une heure maximum.

Rencontre de plus d'une heure
La facturation sera établie aux 15 minu.
tes (ex.: 1:10 facturé = 1:15 X taux
horaire).
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3. Interprétation durant la période des
repas

Dans certaines circonstances et sur justi-
ncation; l'interprétation pendant les
heures de repas peut être admissible. Si
tel est le cas, les dépenses reconnues
sont les mêmes que pendant les heures
régulières de travail.

4. Absence du client lors d'une rencon-
tre prévue:

a) l'interprète doit attendre son client
un minimum de 30 minutes;

b) il doit ensuite se rapporter au con-
tractant.

L'Office reconnaît une compensation
d'une beure plus les frais afl\\rents s'il y
a lieu.

5. Le client annule et en informe le con-
tractant

Le contractant en avise l'interprète dès
que possible. Si ce dernier n'a pu être
rejoint au moins six heures avant l'heure
prévue pour la fourniture du service,
l'Office reconnaît une compensation
d'une beure plus les frais afl\\rents s'il y
a lieu.

c Frais afterents

Frais de transport

Les frais admissibles sont limités à ceux
qui correspondent au moyen de trans-
port le plus économique possible. Dans
le cas où l'automobile est utilisée, le tarif
est de 0,25 $/kilomètre et les frais de
stationnement sont reconnus. L'inter-
prète calcule le kilométrage à partir de
sa place d'affaires (pouvant être son Heu



de résidence) jusqu'à son point de tra-
vail Lorsque le transport public est
utilisé, le prix du billet est rembeursé.

Les frais de transport sont payables
lorsque l'interprète effectue un déplace-
ment utile égal ou supérieur à 35 kilomè-
tres (aUer) de sa place d'affaires. Dans
ce cas, les frais sont calculés à partir du
35e kilomètre parcouru.

Lorsque l'interprète répond à plusieurs
demandes défrayées par l'Office dans
une même journée. celui-ci peut cumuler
la distance parcourue. Si celle-ci est
égale ou supérieure à 70 kilomètres
(aUer/retour), les frais de transport sont
reconnus et défrayés à partir du 35e

kilomètre parcouru.

Les pièces justificatives sont exigées.

Aucune pièce justificative n'est requise
pour un déplacement (aUer-retour) de
moins de 240 kilomètres lorsqu'il y a
utilisation d'un véhicule automobile et
que le déplacement ne comporte pas de
frais de repas, de logement ou de sta-
tionnement

Frais compensatoires

Lorsque l'interprète effectue un déplace-
ment utile égal ou supérieur à 35 kilomè·
tres (aUer) de sa place d'affaire, une
compensation en honoraires lui est
versée selon un tarif correspondant à la
moitié du tarif horaire qui lui est accor-
dé. L'interprète calcule le temps écoulé
à partir de sa place d'affaires.

Frais de séjour (hébergement, repas)

Une entente préalable doit être conclue
entre le contractant et l'interprète. pour
permettre le remboursement des frais
d'hébergement, de repas ou autres reliés
à l'exercice de ses fonctions.

Tarifs maximums :

Établissements hôteliers (taxes inclu-
ses) :

lle-de·Montréal . . . . . . . . . . .. 89 $
Québec. . . . . . . . . . . . . . . . .. 82 $
Laval, Hull, Longueuil,
Lac-Beauport 74 $
Ailleurs au Québec . . . . . . . .. 61 $

Hébergement chez un parent ou
ami:

19 $~our. Aucun reçu n'est deman-
dé.

Repas (taxes et pourbelres inclus) :

déjeuner 7 $
dîner . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 $
souper . . .. .. .. .. .. .... 15 $

Les pièces justificatives sont exigées.

D Frais administratifs

Les frais administratifs requis pour un
service d'interprétation sont remboursa-
bles parTOffice jusqu'à concurrence de
25 % de la somme payée en honoraires
professionnels à l'interprète, excluant les
frais afférents de celui·cr.

Ce pourcentage ne doit pas servir de base au calcul de la contributiondemandée aux autres organis-
mes payeurs. Effectivement, l'expérience actuelle nous permet de constater que les frais administratifs
sont considérablement supérieurs à 2S %.
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SECTION 4 • RÈGLES ADMINISTRATIVES

Les règles administratives sorit celles que la personne handicapée doit obligatoirement
respecter pour obtenir une aide matérielle couvrant ses seIViees d'interprétation visuelle
et tactile.

o ÉTAPE 1
DEMANDE D'UN PLAN DE
SERVICES

La personne handicapée doit faire une
demande écrite à cet effet en complétant
le formulaire «Demande d'aide à
l'OPHQ pour la préparation et la réali·
sation de mon plan de services» (annexe
II).

o Admissibilité à un plan de semees

L'Office étudie la demande en fonction
des articles 1 g) et 45 de la Loi et des
articles 20, 21, 22 du Règlement.

La personne doit fournir :
un rapport sur ses limitations fODe.•
tionnelles complété par un profes-
sionnel compétent du réseau de la
santé tel un audiologiste, un médecin,
un infirmier ou autres professionnels
de la santé;

un diagnostic (confinnation de la
déficience) complété par un médecin
lorsque exigé par l'Office.

o Décisionet recoun

Conformément à la Loi, la décision de
l'Office sur l'admissibilité d'une personne
à un plan de services doit être motivée
et lui être communiquée. par écrit, dans
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les 60 jours de la réception de la de·
mande.

La personne handicapée peut contester
la décision de l'Office auprès de la Com-
mission des affaires sociales en vertu de
l'article 48 de la Loi.

o ÉTAPE 1
ÉLABORATION DU PLAN DE
SERVICES

L'Office voit à l'élaboration du plan de
services de la personne handicapée dé-
clarée admissible.

Le plan de services doit identifier les
besoins de la personne handicapée, les
objectifs d'intégration visés et )a coordi-
nation nécessaire pour les atteindre.

Le plan de services peut comprendre un
ou plusieurs des plans d'intervention
suivants :

a) traitement;
h) adaptation-réadaptation;
c) soutien à )a personne;
d) services de garde à l'enfance;
e) services éducatifs;
f) travail;
g) loisirs et culture;
h) maintien à domicile;
i) soutien à la famille;
j) transport;
k) ressources résidentielles;
1) communication.



De façon spécifique, le plan d'interven-
tion en communication identifie l'ensem-
ble des besoins de communication de la
personne handicapée et les différents
moyens et stratégies permettant d'y
répondre, incluant les services d'interpré·
tation.

Selon les besoins identifiés, l'Office
réfère la personne handicapée vers les
autres ressources et programmes disponi-
bles auxquels eUe serait admissible et
aide cette dermêre à obtenir les services
nécessaires à la réalisation de son plan
de services.

o ÉTAPE 3
DEMANDE D'AIDE MATÉRIELLE
POUR LA RÉALISATION DU PLAN
D'INTERVENTION EN COMMUNI-
CATION - VOLEr INTERPRÉTA-
TION VISUELLE ET TAcrILE

Si la réalisation du plan d'intervention
implique la fourniture de services d'inter-
prétation et qu'aucune autre ressource
ou programme ne peut y répondre,
l'Office procède à l'analyse de la
demande d'aide matérielle.

o Admissibilité à l'aide matérieUe

Pour attribuer l'aide matérielle, l'Office
considère que l'utilisation des services
d'un interprète :

rend la personne handicapée- plus
autonome dans sa communication
avec son environnement;

compense adéquatement les limita·
tions de la personne handicapée;

présente le meilleur rapport
coût/bénéfice tout en répondant aux
besoins de la personne handicapée.

L'Office statue sur l'admissibilité de la
personne au service. ,Pour obtenir l'aide
matérielle de l'Office, la personne doit
fournir:

une recommandation faite par un
audiologiste, un oto-rhino·laryngolo-
giste ou un orthophoniste. eeUe-ci
détermine les moyens pour pallier
aux problèmes de communication de
la personne et comprend, le cas
échéant, une évaluation de sa perte
auditive.

La recommandation doit préciser le
type de langage utilisé par la per-
sonne: Langue des signes québécoise
(LSQ), "American Sign Language"
(ASL), lecture labiale, tactile ou
autre;

son engagement à collaborer à l'exé-
cution de son plan de services confor-
mément à l'article 57 de la Loi
(annexe III).

La signature du contrat par le repré-
sentant de la personne handicapée lie
cette dernière.

Le processus d'admissibilité est franchi
une seule fois et demeure valide pour
l'ensemble des demandes d'aide maté-
rielle pour les services d"interprétation
que la personne soumettra à l'Office.

S~ à l'intérieur d'une période d'un an, et
ce à plus de trois reprises, la personne a
omis sans raison valable d'avertir l'Office
ou l'organisme d'interprétariat de son
impossibilité de se rendre à son rendez-
vous, elle pourra se voir refuser l'accès
au service.
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a Décisionet recoun

Conformément à la Loi, l'Office informe,
par écrit, la personne handicapée de sa
décision et ce, confonnément à l'article
54 de la toi ..

La personne handicapée peut appeler de
cette décision devant la Commission des
affaires sociales comme il est prévu à
l'article 59 de la LoL

16



o ACCÈS AUX SERVICES

Une fois la personne déclarée admissible
à l'aide matérielle de rOffice, deux
modalités d'accès aux services d·interpré·
tation sont prévues.

c Pour les régions dessernes par un
organisme d'interprétariat

L'Office a établi des protocoles d'enten·
tes avec des organismes d'interprétariat
desservant certaines régions du Québec
(annexe IV). Dans ces régions, la pere
sonne fait sa demande directement à
l'organisme d'interprétarial

c Pour les autres régions

Pour les régions non desservies par un
organisme d'interprétariat, la personne
fait sa demande directement au bureau
régional de l'Office.

Dans les deux cas, le formulaire
«Demande de subvention. (annexe BI)
doit être complété et retourné à l'Office.

SECTION 5 - PROCÉDURES

o ATTRIBUTION DE L'AIDE
MATÉRIELLE

L'Office ou l'organisme d'interprétariat
visuelle procède au calcul du montant de
l'aide matérielle conformément à la
couverture prévue.

Dans le cas où le besoin est satisfait en
partie par un programme d"un autre
organisme, le montant accordé par cet
organisme est déduit dans le calcul du
montant de l'aide matérielle.

Pour simplifier le paiement des services,
le chèque est fait au nom de l'interprète
qu'il soit émis par l'Office ou par l'orga-
nisme d'interprétariat.

Lorsque les demandes sont· répondues
par les organismes d'interprétariat, ces
derniers doivent transmettre mensuelle-
ment à l'Office, la facturation nécessaire
au remboursement des honoraires de
l'interprète, de ses frais afférents, s'il y a
lieu et des frais de gestion relatifs au
service.
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Critère de classification des interprètes
selon leur niveau de qualification

FORMATION

Pour les interprètes gestuels

Posséder un DEC oU une expérience équivalente.

Annexe 1

Avoir complété et réussi quatre (4) niveaux de formation en 1.S.Q., tels que définis
par le ministère de l'Éducation du Québec ou posséder une expérience équivalente.

Cenoaître et appliquer le code de déontologie de l'employeur ou à défaut celui de
l'Association francophone des interprètes en langage visuel (AFILY).

Pour les interprètes oraux

Posséder un DEC ou une e~rience équivalente.

Avoir complété et réussi une formation en langage oral par un établissement reconnu
ou posséder une expérience équivalente.

Cenoaltre et appliquer le code de déontologie de l'employeur ou à défaut celui de
l'Association francophone des interprètes en langage visueL

CLASSIFICATION

Interprète junior

Personne débutante et apte à interpréter dans un contexte de personoe à personoe.

Interprète intermédiaite

Personne apte à interpréter dans un contexte de personne à personne ou de petits
groupes. Entre une et trois années d'expérience pratique.

Interprète senior

Personne ayant toutes les habiletés pour offrir ses services dans plusieurs contextes tels
que personne à personne, groupe, conférence, assemblée, vidéo, caméra, émission de la
voix, etc. Trois (3) années et plus d'expérience pratique.
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Formulaire
«Demande d'aide à l'OPHQ pour la
préparation et la réalisation de
mon plan de services» .

No d'assurance-maladie

1 IDENTIFICATION

Annexe Il

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE QUI FAIT(OU POUR QUI EST FAITE) LA DEMANDE:

Nom à la naissance. Prénom _

Nom habitue 1, 5e)(8 Date de
naissance on ms l'

Adressepermanente·_------------------------"0 lu' _

Adresse actuelle
(si différenle)

No de téléphone { ,.,. 1 _
'hrd ••••••

Correspondance en: français cr

••
com,'

anglais 0

.~.
c_ ly"'lll,e.;'$"1

cassette 0
Pour vous reioindre au téléphone. devons-nous
utiliser un appareil pour malentendant-e? (nY ou ATMEI

OUI lJ
NON 0

Si la personne QUI fait (ou pour Qui es! faile) la demande n'est pas cellequÎ compléte le présent
formulaire. comptétezla section suivante.

IDENTIFICATION DU(DE LAI REPRÊSENTANT(EI CE LA PERSONNE POUR QUI EST
FAITELA DEMANDE:
Nomâ la naissance Prénom _

Nom habituell _

Lienavecla personnepourQui"estfaite lademande

o Père-mère a Tuteur-tric8 IJ Conjoint-e 0 CurateuNriceo Au[re (precisezll _

Adressepermanent8'''',.._----------=-----------=-
no ",e "'*
-----;;~~.,.._---_,;_;;;;;;,.,.._---_;;.=OIo=_;:_---,...._;;;;:~ •••;;;;:.r

No de téléphone ( -",.~..~~"'".- --,~,-=---

Dale

À l'USAGE DE L'OPHQ

Provenance1 1
Codede
municipalité

Région 1 1

l...LLLLJ

Déficience {TI:IIJ
Sou",e4e ' •.•.••.••
A04e ,oc'",
eS.S.T. & /lA •••.a.

"'~EmplOIfi ,u"e ,•• enu
Au"••
TOT•••~

Préparépar;

Raisons o~=oO=-=:.~=0--

0====
23
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2 ADMISSIBILITÉ
DÉFICIENCE

Nommez. sÎ vcus le pouvez, le nom précis correspondant a 'o'orre('o'05) déficience{s) et décrivez·
la(les) brièvement. Indiquez pour chacune la cause el la dale d"apparition.

OéFicience: 1 Déficience: _

Cause: Cause:
o acquise à la naissance 0 acquise à la naissanceo due â une maladie Date: . 1 0 due à une'maladie Date: _
o causéepar un accident 0 causéepar un accident

du travail Date: . 1 du travail Date: _
o causée par un accident 0 causée par un accident

de la reute Date::===== de la route Date: ======o autre accident_ Date: 0 autre accident Dare:

DescriPtion:===============================
Utilisez-vaus des aides techniques. prothèses. orthèses ou tout autre moyen pour compenser
votrejvos) déficience(s)et vous permenre d'accomplir certaines activités de lavie Quotidienne?
(Exemples: aide auditive. aide visuelle, fauteuil roulant, interpréte, parrainage civiQue.dialyse.
appareil respiratoire, etc.).

OUI a Indiquez leSQuelJes:=======================NON 0
Possédez-vous une attestation de votre(vosl déficience(s) et de vos limitations fonctionnelles?

OUI 0 Si oui. la joindre au présent formulaire.
NON 0 Si non. veuilleznous la faire parvenir le plus tOtpossible.

ACTIVIT~S DE VIE QUOTIDIENNE Capable Capable
seul avec aide

Voici une liste d'activités et de comportements de la 0
vie quotidienne. ~

0.

~ •• ~ .!! ~
Pour chaQue action, cochez la (ou les) réponse{s) qui c ,, 3 c ~ " !décrit (vent) le mieux la maniere donl vous pouvez l'ac· 0 ~

u u , 0.
camplir habituellemenl el actuellement en fonelien de :: :: e 'Z ~~ U 0.

'6 '6 0. C S .~votre (VOS) déficience{S). "0 ~ u 0
uc • c ~ ~

Réservé à ~ > b z
J'usage '" ••

de f'OPHQ

'·A Reconnailre les personnes et les objets
2·C
!.~ Vous déplacer dans le voisinage2·C . sans yous perdre4·B
'·A Apprendre (uemptes; suivreunmode (rem plot,

une directive)

'·B Etablir ou maintenir des relalions avec les
gens

'·B Prendre ou assumer des responsabilités



ACTIVIT~S DE VIE OUOTlDIENNE Capable Capable
(suita) seul avec aide

"•~

" .. • • •0 "
,, , 0 • • ."0 ,

0
~ " ." ~ a~ • • ~B 0 0<; ~ ~ .Si .'• 0 "" 0 ,2!0 • 0 •Réservé à • > .' z

l'usage '" '" 0
de l'OPHQ

1·6.~~ Organiser. prévoir one activité dans le.",r ":','"of,"' - temps {ellemple;revenir;il'heurepourlesrepiS'", ...'~
2·A

,.'''; ,~'.
Parler..",:~~:-.

". '; ,.''",1·

2,A ,~;..,~~:..,.,Vous faire comprendre

..2.4.'·:·•....-· Comprendre un message
~!' ~'::-.:;,~;j:

2~1?.y~~.;~:~Ecouter avec attention Quelqu'un ou un
f :"t. (.,. ~., message

2·6 '--:- •.•.....,.. Entendre..'! .
2·8 ,,_;..__

Utiliser un téléphone
.

6-A ~'.i,+~~

2'<;""''''' Lire
-, ."~..': '.

·2·0 .':-:•......••Ecrire
..'.' .

2·0 -. · ... Comprendre le sens d'un signe'ou symbo·
. , · :., ' . le {~llimples: llliche" 'eull de circulation)

3-A Aller auJCtoilettes..

3·6
..._ ..

Prendre un bain Ouune douche,
3·6 " '.. " Faire votre toilette (exempleS:tlrouer n., . , denlS,se lavertesmainsou levisage,sepeigner)

. ',,',
3-C .',,. ;." VOUShabiller ou vous déshabiller, ,

3-0 -.. "•• Manger

4·A
· .. '

Marcher

4-A . , Monter, descendre les escaliers·,
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ACTIVIT~S DE VIE QUOTIDIENNE
(suÎte)

Capable Capable
seul avec aiOe

.

Réservé à
l'usage

de l'OPHO

•""~ ~ • • •
'5 '5

c "
,

c • " ,~

E Ji 0 ,
" a• 0- •" " "• u

~ 'ë " ~ " ."• u •• u >!!c • c •" > .' "" .., a

4·8 '".-...---~ Vous lever ou vous coucher

4·8

4·8

"0. Monier et descendre d'un véhicule (exem-
ples: autobus, taxi)

Conduire un véhicule (exemple: aulamOllite)
.

5-A _ . ..,." Faire les courses et transporter vos pa-
Quets

5-A
'. -

Donner des sOins â un enfant ou une per-
'0" sonne a charge

S·A .. '._0 Préparer des repas

26

5·A

5·8

5·C

5·C

6-A' ..
6·8.. , -

7·A

7·8
'." .~

Entretenir la maison (exemples: .pousslltage,
lavage. faire les lils)

Faire les travaux lourds (e•• mple: fair. le
gfallClménage)

S'étirer ou se baisser pour atteindre,
allraper ou déplacer un objet

Garder voire équilibre (e:.empl.: sanstomber
frequemmenll

Maintenir une position (ell8mple: reSter de-
bout 011usi,)

Ouvrir ou lermer les portes. les robinets,
elc.
Manipuler des pelits objets avec les
doiglS (exemple: cl.s)

Effectuer un effort physique soutenu

Endurer des facleurs environnemenlaux
(exemples: chaleur. froid. lumiêre. bl\lif. pousSiè-,,'
AUlre(S) dilficullé(s). Précisez:



TOTAL:

3 REVENUS

DÉCLARATION DE REVENUS
(à eomolécer obhgacoorement)

Sourcei d. rev.nus

(S'il s',gil d"un enf,nl de moins d. 1a ans. indiqulIlle revenu des Plrent,1

Ces informations demeurent confidentieU" III ne seront \llilides qUI pour fes fins du traile-
ment du doui,r.

RIVlnl,llnnUl1

o Aidesoc~J.~. .. ._·_····_·;_······_············_···· -- -------$
a Comm~sion <ll unit et _uritt du travail ICSST) ----.. ... ---.$

o Régie d"nsuranee automobill du QuMlec: {RAAQ) $

o R~im.d"rentncluQ\ltbK(RRQI. . ... --$

a Pl!lnslon d. vieiUnse et suppltment de revenu $

a Emploî_. .. .._ __ _ $

o Prestations d'us urinees personn.U., _._ _ H. •••• $ •
o Autre,prteiSlz:_______________ _ •.$ •

- ----_.$

1 Indiquez eomblerl dl personnes d.*Pfnc!efll de CI ou CM , ••••.IIft\lS__

Si vous reeevez dn ,liocilions ,pki.t., poutVO\,lS aider Ji Dayer la 10lalil. ou un' partie des dtplMn
dues.ll V(Ilte dèfiçltl'l(;' ou a cell, d' voue enlanl. veuillez remplir ç'lt. panie:

Allocations spiciales

o AlIoc:alion f.m •••••• supptêmenlaire.- __ ._..._._ ..._.~_._

o Allocalion suPl)l6memaire d"aid. social.
pour p•.•.sonn. paraplegiqu., ....

o Allocalion dl fournitures pcM' Sl~
et Çoleoslorni. _

o A1IOC<llionpour frais reliés j fil'l(;Qnlinenç.
{si vous iles b'nifiçi.ire dl raid. soc:iale seulem.nll" .. ...~_.

o Allotation d. vos nsurançes personnelles _ __ .._

lpour payer IInl "..nil de tenains éQuipemenlS.
ournilures. medlCilmenlS ~ relllion avec
la dificiel'lÇlj

o Autres. pr«:ise.z: _

Montant annu.1

------$
------$

$

-----$

-~---$

------$
------ ._$

Si vous reteYez unlOU r auuI d. çes allcxalions s~les. vIUllle.z remplir le VERSOdlÇllt1 feulll, n'lli-
lulé "Utiiisation d •• allocation, ,p.ci.l ••...
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UTILISATION DES ALLOCATIONS SPÉCIALES
(A rempli, $' vous recel/el une Ou des allocauons specIales

mentronnces au dos de cette feulilel

Equipements SpéCÎOilllisés

Piles (pour protl'lnn .uditiv'sl .

Souliers Ollhopediq1.les.._ _._ _ _ _._.._ _..

Aulres H._ .. _ _ _ __ H•••

o Spécifier:

o Specifie':

o
o
o
Transport

pour des fins mWieat.s {uniquement reli'esD à tadeo!icienc.I ..__._ __ ..__ _ .._..__ .

pour de'. rNd.gtation lincJu.nt les sentie"o dïntervenuon ~'Ia petite eflf.ncel ..._ ....._.. .._.

o
Fournitur •• mêdical ••

couches (' ne eonsiditlr' QU' pour uneD personne de plus de J ans) _ __ _ .._ _.

o auues gtoduits dïnconlinl11C" splicifier:

m6dieaments len rel.lion directe avec'a
D d.ficence. spécifier te{.) bnoin(sl'I,I(ajquel(.j

ils r4'londent;

Soutien

Montant annuet
_______ 5.

_______ 5

------_.$
$

----_$.

------_$.
$

------$
______ 5

______ 5

------$
______ 5

------$
_____ 5

5

5

______ 5

-----$
(lu r,ndIZ-YOUSdow.nt tue ln ,.Iltion avK 1. d6ficienCli.

somme repré,entant 1•• joum'" d. trilvililp,n:lUISo lors de 'tn<ia-..oul .~_. ...__ ._ .....__ ._M._

O
gardiel'lI'l'911 des enlanlllorl d. rendU"VOl,I1
pour VOUS'iTltm. OUpour un de YOSenfantS ._

O
gardiennolgld. "",'.nl ~.pt lmoins de 14Insl
(n. cl;lf1,id". QUIIl coûllUppl,,"..,taire
düillihandicaD der"'IIftt)____________ _ 5
l'lardiennagl d. r~ftCenl(.t 114 _ ~ plusl ou d.o 1adulle hilnd~~ (consid•••••.l.ceNtau complllt'. _

O
urvices' domicile laid. phySique. domestique)
Inl eonsidérlll"QUI raid. nlicnsai'" pour eotnb*'l, d6flCieneej 5

o accomp~nlll.!u'/tric.~--.-.-.------.-- 5.

Autr ••

28

t".phones (interurbain. avecD spieialistes, thir.p ••.•l•• ) _ _ _ _ _ _ .._..__ .

O p.nieipations' des colloques. CO\lrs.forrnalÎOns . . _

o .ultes. 5pklfi~ _

TOTAL CES CÊPENSES:

_____ 5

_____ 5

-----_.$
------_.$
------_.$



4 IDENTIFICATION DES BESOINS
IDENTIFICATION CES BESOINS

Cette élape vise a.nous permettre d'établir avec vous des moyens d'action correspon-
dant à l'ensemble de vos besoins: vous devez cocher sur le tableau suivant les différents
domaines dans lesquels vous avez des besoins el Jes décrire dans la ou les page{s)
suivante(s).

Vous trouverez dans le document d'accompagnemenlles renseignements nécessaires
pour savoir quel genre de besoins peul se lrouver dans les dilférents domaines d'in·
tervention. Chacun de vos besoins peut faire l'objet d'une demande d'intervention.

L'important. c'est que vous nous donniez, au meilleur de votre connaissance, vos be-
soins elle genre d'aide que vous recherchez.

Vous pouvez également vous adresser aux organismes de votre milieu (CLSC. CSS, cen-
tre d'accueil de réadaptation, commission scolaire, etc.) afin de vous aider il identifier
vos besoins et il déterminer quelles interventions seraient nécessaires pour préparer et
réaliser votre plan de services.

Loisirs
PLAN DE SERVICES

Traitement
médical

o
o

Adaptation
réadaptation

o

Ressources
résidentielleso

Transport

o

Services
éducatils

o

Soulien
à la familleo

Intégration
au lravait

o

29
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DEMANDE D'INTERVENTION EN (cocher une seule case)

o TRAITEMENT M ÉDJCAL o SOUTIEN A LA FAMILLE o TRANSPORT

o AOAPTATIONI o ReSSOURCES o INTEGRATION
READAPTATION RESIDENTIElles AUTRAVAJL

o SERVICES ÉOUCATIFS o MAINTIEN A DOMICILE o LOISIA

Mes besoins sont:

les services que j. reçois présentement sont:

Service(s)

Organisme ou
établissement

Nom de la personne
Qui donne les services

Adresse

Téléphone

Dépenses occasionnées par
ma (ou mes) déficiences

Sources de revenus remboursant
en lout ou en partie ces dépenses

Je demande d.I'ald. pour:



Formulaire
«Engagement à collaborer à l'exécution
du plan de services» (L.R.Q., c.E·20.1, art. 57)

Annexe III

Je soussigné(e) résidant
prenom nom

au _
adresse

déclare QU' à ma connaissance les renseignements fournis sont complets et confor-
mes à favériré. Je m"engage àaviser sans délai I"Offrcedes personnes handicapées
du Québec (OPHQ) de tout changement dans ma situation (ou dans la situation
de ) qui rendrait inexacts les renseignements que j'ai four·
nis POUf l'étude de ma demande (ou de sa demande).

Je m'engage àcoJlaborer à l'exécution de mon plan de services (au plan de servicesde ,).

Dans l'éventualité oû rOPHQ accorde de l'aide matérielle pour assurer la mise en
oeuvre du plan de seli/ices, je m'engage à utiliser cette aidè matérielle aux seules
fins qui seront decrites dans la lettre d'acceptation qui énumère chaque élément
pour lequel l'aide matérielle est octroyée. De plus. je m'engage à aviser l'OPHQ si
les appareils ou équipements pour lesquels de l'aide matérielle est octroyée ne
som plus uülisés. et ce, afin de permettre à cet organisme de les attribuer à quel-
qu'un d'autre,

Par la présente, fautorise l'QPHQ à demander ou à donner les renseignements
jugés nécessaires à l'évaluation et au traitement de mon plan de services (du plan
de services de â des personnes ou organismes
concernés et compétents dans le domaine.

En foi de quoi. Jai signé â _
~ille ou munieipali16

co 199_.

Signature ete la personne qui 1,Ji1 lou pour qui ni f,i'
lella demande.
VeUIllez nOter qu.la P!f"S(lIlrnt doit signs. si .:1, nt ig"
de 14 .ns ou plus.

Signalure etu(de 1.1 repr*$em.n1leJ ls'ily ,lieu)
N.B.Ceui (epresenlation n', liN que si la personne

pourquiestf,ilelad~.moiMd.18_QU
$,ell. a plus dl 18 ans mais est inapabled'admi-
nistrer ses biens (Pour plus de prteisionL \lOirles
seenons 1 115 du Guide d·uliliulionl.

Identification de la personne qui s' engage à collaborer â l'exécution du plan de ser-
vices.

o Personne.elte-même 0 Père-mère 0 Tuteur-trice 0 Conjoint-eo Curateur-trice 0 Autre (précisez) _

N.B.: Cet engagement ne signifie pas automatiquement que votre demande est
acceptée. Aucune dépense ne sera remboursée si elle est effectuée sans
l'autorisation écrite de rOPHQ.
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Liste des organismes d'interprétariat

Service d'interprétation visoene et tactile (SIVEr)
6970, avenue Christophe-Colomb
Suite 210, 3' étage
Montréal (Québec)
H2S2H5
Téléphone: (514) 270-8709
Télécopieur: (514) 270-0318

Régions desservies : Laval, Montérégie, Montréal

Service régioD81d'interprétariat de Québec (SRIQ)
775, rue Saint-Viateur
Charlesbourg (Québec)
G2L 2S2
Téléphone: (418) 622-1037
Télécopieur: (418) 626-3914

Région desservie : Québec

Service d'interprétation pour personnes sourdes de ('Estrie (SIPSE)
1200, rue King Est
Sherbrooke (Québec)
J1G 1E4
Téléphone: (819) 563-6177
Télécopieur: (819) 563-9912

Région desservie: Estrie

Service régional d'interprétation visuelle de l'Outaouais (SRIVO)
c.P. 1304
Succursale B
Hull (Québec)
J8X 3Yl
Téléphone: (819) 669·5765

Région desservie: Outaouais

Annexe IV
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· .
DEMANDE DE SUBVENTIOi'i
Interprétation visuelle et tactile (WFC)

Identi6c:aWlo do bênélldalre::::>,,'

ANNEXE c
Demande de subvention #

Espace réservé POUf'utlfisatlonde,àrte ou. êttq:uetœ::,

Numéro d'assurance-maladie Changements 0
dans les coordonnées

Précisez le service offert à la personne: _

Organisme ou eoucprise rencontré: _

Adresse:

(+)----
(+)----
(-)---

o formation et apprentissage
o vie associatM .

et communautaire

Grand total :-----

o senior

o autre, précisez: _

o travailo services et biens de consommation

o intermédiaire

o oralis"

o plusieurs personnes handicapées (nombre)

o de groupe

Personne rencontrée: Date: __ /__ ,_ TéL: _<--J _
L'organisme est:o public 0 privé
L'organisme oeuvre dans le secteur :o santé et services sociaux
o soutien aux familleso autre, récisez:

Frais de l'interprète:
Frais administratifs :
Contribution d'un autre organisme:

Classiftcatfon demandie :
o junior
Le service était en :

o LSQ
Il s'agit d'une renconlre :
o individuelle
Le semee répond à :

o une personne handicapée

Nom:
Prénom:
Adresse:

Code postal:
Téléphone: (---> _
Code de municipalité : ";";~--,_~
Code de déficience : iLh;';±C'-':~



Nom de l'interprète
Durée de j'interprétation: _

Signature de la personne sourde ou malentendante .•

Signature de la personne rencontrée"
• Eu apposant leurs signatures à ~ document, la personne sourde a.ins.ique celle repl'tsel1lal11 l'orgal1ismc
rencontre confirment que la durte du service menti~ ci4csaus reflttc le temps ~eld'ünerprttatiOD.

$ = $
X =

Nb bres travaiUtes Taux horaire

Tarif quotidien (+ de 2 jours consécutifs) $ = $

Frais de transport (anDeJ:er les piècesjustificatives)

- Automobile (0,25 $ 1km x __ km) $
• Transport public + $
• Taxi + $
- Stationnement + $ = $

Frais compensatoins
x - $ = $

Temps de dtplacement Taux horaire + 2

Frais de séjour (annexer les piècesjustificatives)

• Hébergement $

• Repas : 0 0 0 + $ - $
Nb dtj. Nb_ Nbsoop.

Grand total $

---1---1-
Date
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